
CE QUE NOUS ATTENDONS DU PÈLERIN ET DE L'HÔTE 
 
 

Le pèlerin … 

 est tenu à respecter les valeurs et les normes de la maison 
 prend soin du fait que les bottines, sac à dos et vêtement de pluie n’occasionnent pas 

de dégâts à la propriété 
 peut compter sur un minimum de facilités, tel qu’un WC et un lieu pour dormir et se 

laver ; les autres options sont à la discrétion de l’hôte de maison; le pèlerin ne peut 
entrevoir d’autres attentes que celles indiquées par l’hôte via ce site Web ou 
convenues lors d’une conversation au préalable 

 s’occupe personnellement de la suite de sa randonnée 
 
 

L’hôte … 

 notifie en temps utile via gastgevers@compostelagenootschap.be lorsque celui-ci souhaite 
modifier les informations d’hébergement ou arrêter son offre d’hébergement 

 recevra un mail chaque année avec la demande de vérifier ses informations d’hébergement 
 peut décider librement de répondre à une demande spécifique d’un pèlerin 
 en tant que personne ou organisation non commerciale, recevra l’invité dans une 

atmosphère de pèlerinage 
 a une assurance habitation qui couvre la responsabilité des visiteurs accidentels 
 s’il souhaite demander une compensation, il respectera le Décret flamand sur l’hébergement 
 
 

La Vlaams Compostelagenootschap (Association flamande de Compostelle) … 

 prend en charge le traitement des données fournies par l’hôte et les publie sur son site 
Web: 
o en tant que PDF téléchargeable 
o sous forme de gouttes cliquables sur les cartes digitales des chemins de pèlerinage 
o consultable dans une base de données 
o comme waypoints dans les fichiers gpx téléchargeables des chemins de pèlerinage, 

utilisables avec une application de navigation sur smartphone ou GPS 
 contacte l’hôte annuellement par e-mail en lui demandant de vérifier ses informations 

d’hébergement 
 traite les changements d’informations demandés par l’hébergeur le plus vite possible 
 ne peut être tenu responsable de dégâts encourus par l’hôte de maison 
 ne peut être tenu responsable de tout dommage subi par l’hôte ; il ne peut jamais y avoir de 

réclamation contre la Vlaams Compostelagenootschap (Association flamande de 
Compostelle) 
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